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Dudelange, le 29 avril 2024 

Semiray Ahmedova       

19, rue Dr Orphée Bernard 

L-3432 Dudelange 

 

Yves Steffen 

94, rue Pasteur 

L-3543 Dudelange 

 

À l’attention de Monsieur le Bourgmestre et du conseil échevinal de la 

commune de Dudelange 

 

Monsieur le Bourgmestre,  

Mesdames et Messieurs les échevins, 

 

Au nom de déi gréng Dudelange, nous vous prions de bien vouloir prendre position 

quant aux questions suivantes lors du prochain conseil communal. 

 

En main le rapport de la Chambre des Salariés Luxembourg (CSL) de février 2024 

sur «la Précarité et (non-) recours aux aides financières au Luxembourg. Une étude 

qualitative ; 

En main la déclaration du collège des bourgmestre et échevins pour notre commune 

pour la période de 2023 à 2029, dans laquelle nous lisons avec beaucoup d’intérêt 

que : 

« Un « plan de cohésion sociale », englobant une stratégie transversale en matière 

d’emploi, de formation, de santé, de logement et de culture sera mis en place. Ce 

plan sera élaboré à la suite d’analyses à mener par un observatoire social qui sera 

créé en collaboration avec l’Institut luxembourgeois de recherches socio-

économiques (LISER). » 

 

En l’occurrence, nous aimerions savoir : 

• Quel est le taux actuel de (non-)recours aux aides financières dans notre 

commune, tel qu'évalué par le collège des Bourgmestre et échevins, et 

quelles mesures envisage-t-il pour augmenter le taux de recours ? 

• Quand l'observatoire social mentionné dans la déclaration sera-t-il établi, et 

pouvez-vous nous fournir des détails sur sa composition ? Quel sera le rôle de 

la commission des actions sociales dans ce contexte ? 
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• ⁠Sur quels critères reposera le "plan de cohésion sociale" et quels éléments 

seront inclus dans le cahier des charges correspondant ? 

• Est-ce qu'un organe de pilotage sera chargé de mettre en œuvre ce plan ? Si 

oui, quelle sera sa composition ? 

• Comment la population de Dudelange et la société civile seront-elles 

impliquées dans l'élaboration et la mise en œuvre du plan de cohésion 

sociale? 

• Quand le plan de cohésion sociale sera-t-il présenté publiquement ? 

• Comment l'impact et l'efficacité des actions prévues dans ce plan seront-ils 

évalués ? 

Dans l’attente de votre réponse, veuillez agréer, Monsieur le Bourgmestre, 

Mesdames et Messieurs les échevins, l'expression de notre parfaite considération. 

 

Semiray Ahmedova        Yves Steffen 

 


